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Communiqué de presse 
Le 6 décembre 2018 
 
 

CNR soutient les actions de la ville de Guilherand-Granges 

Sylvie Gaucher, maire de Guilherand-Granges et Christophe Dorée, Directeur 

Territorial Rhône Isère de CNR (la Compagnie Nationale du Rhône), ont signé ce 

jeudi 6 décembre 2018, à 14h30, le renouvellement de leur partenariat initié en 

2014. D’une durée de 3 ans, ce dernier vient notamment soutenir des initiatives 

mises en place par la commune dans le domaine du cadre de vie, de la citoyenneté 

et de la solidarité. 

 

Compostage et tri des déchets dans les écoles et au Restaurant Municipal, lutte contre l’ambroisie, 

mise en place d’une démarche zéro-phyto, promotion des mobilités douces, animation sur les 

berges du Rhône, développement du lien intergénérationnel sont autant d’actions qui témoignent 

de l’engagement de la ville de Guilherand-Granges en faveur de la préservation du cadre de vie et 

de l’environnement mais aussi du développement durable. Sensible à cette démarche positive qui 

répond à son engagement en faveur de la transition écologique, CNR a souhaité renouveler son 

engagement aux côtés de la commune dans le cadre d’une convention de partenariat, initiée pour 

la toute première fois en 2014. 

 

Cet accompagnement porte notamment sur la réalisation de projets solidaires, citoyens et 

accessibles au plus grand nombre portés par la collectivité, tels que : 

- Sensibilisation des plus jeunes à l’intérêt de la biodiversité notamment par le maintien du rucher 

pédagogique municipal et des interventions auprès des scolaires, 

- Participation à la formation des consomm’acteurs de demain à travers le développement des 

opérations de tri et de compostage, 

- Mise en place du compostage citoyen, 

- Favoriser l’accès aux berges aux personnes à mobilité réduite, 

- Sensibilisation du Conseil Municipal des Jeunes à la transition énergétique, 

- Organisation d’animations : Nettoyage des berges du Rhône, chasse aux œufs de Pâques, festival 

des orgues de Barbarie, Foulée des Bords du Rhône... 
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A propos de CNR 
 

CNR est le 1
er

 producteur français d’électricité d’origine 100 % renouvelable (eau, vent, soleil) et le concessionnaire à 

vocation multiple du Rhône de la frontière suisse à la mer Méditerranée : production d’hydroélectricité, déploiement 

de la navigation et de zones portuaires, irrigation et autres usages agricoles.  

Forte de 1372 collaborateurs, CNR produit en moyenne 14 TWh annuels issus de son mix hydraulique, éolien et 

photovoltaïque. Energéticien expert en optimisation des énergies intermittentes, CNR maitrise l’ensemble de la chaîne 

de valeur et joue un rôle majeur sur les marchés européens de l’électricité.  

CNR est une entreprise au capital majoritairement public (collectivités locales, Caisse des Dépôts). Son actionnaire 

industriel de référence est le groupe ENGIE. 

Agir pour le développement durable du territoire rhodanien fait partie intégrante du modèle de développement de 

CNR, basé sur la redistribution d’une partie de la valeur créée aux territoires dont est issue la production d’électricité.  

Au travers de ses Missions d’Intérêt Général, CNR s’engage volontairement depuis plus de 10 ans en faveur de la 

communauté rhodanienne en initiant ou en participant à des projets d’intérêt collectif, dans le but d’accompagner le 

développement économique, l’innovation et l’emploi, de réunir les usagers, les riverains et l’ensemble des acteurs 

autour du bien commun que représente le Rhône mais aussi de transmettre aux générations futurs un fleuve et un 

territoire valorisés. 

 

A propos de Guilherand-Granges 

Porte de l’Ardèche et carrefour des axes de circulation routière, ferroviaire et fluviale, Guilherand-Granges a su tirer 

profit de sa situation géographique pour son développement, tout en préservant un cadre de vie agréable. Etendue 

sur 654 hectares, entre le Rhône et le massif de Crussol, elle compte aujourd’hui plus de 11 300 habitants. Ville centre 

de la Communauté de communes Rhône Crussol, Guilherand-Granges est une cité entreprenante qui affiche une 

économie dynamique et variée. Plus de 300 entreprises, artisans et commerçants ont choisi de s’implanter sur la 

commune bénéficiant ainsi d’un fort potentiel humain, générant plus de 4 000 emplois. Reconnue pour la qualité de 

son cadre de vie, notamment au travers du label « Ville fleurie, 3e fleur », Guilherand-Granges dispose de nombreux 

espaces de liberté et a notamment su valoriser ses 3 km de berges du Rhône, offrant aujourd’hui une promenade des 

plus prisées. La balade est depuis deux ans intégrée au parcours de la Voie Bleue, un cheminement de 12 km, 

entièrement dédié aux modes de déplacements doux et réalisée par la communauté de communes Rhône Crussol. La 

commune s’est également engagée dans une démarche éco-citoyenne. Des sites de préservation pour insectes 

auxiliaires et pollinisateurs ont été implantés, l’usage des produits phytosanitaires a été totalement abandonné, un 

rucher pédagogique assure la protection des abeilles et des bacs à compost ont été installés au restaurant municipal 

et dans les écoles. Aujourd’hui, Guilherand-Granges est une ville agréable où chacun peut s’épanouir, qui concilie 

parfaitement la modernité de son urbanisme à la qualité de son environnement. 
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